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En 2024, vous allez découvrir le nouveau format et les nouvelles rubriques de notre 
magazine.

Plus lisible et agréable à lire, vous pourrez ainsi prendre connaissance de l’actualité 
foisonnante de notre collectivité.

2024 est une année placée sous le signe de l’innovation puisque nous dotons Loire Forez 
d’une station Illiwap !

Je vous invite à télécharger dès maintenant l’application numérique sur votre 
smartphone, à vous abonner à notre station Loire Forez Agglomération, comme à 
celle de votre commune. Vous disposerez de toutes les informations utiles qui vous 
concernent : agenda, actualités, annuaire... C’est gratuit, utile et très simple d’utilisation.

Nous continuerons de vous accompagner en 2024 sur la rénovation de votre logement 
grâce à notre programme local de l’habitat (PLH) avec des aides ciblées pour répondre 
aux enjeux de la rénovation énergétique ou de l’adaptation des logements. Ainsi, 
nous revalorisons certains montants pour les ménages aux revenus modestes ou très 
modestes afin de combler l’augmentation des coûts des matériaux. Deux nouvelles 
aides sont également mises en place : 

•  La 1ère afin de soutenir l’offre de logements adaptés à destination des séniors ;

•  La seconde pour permettre la remise en service de logements vacants depuis plus
de 2 ans, sans conditions de ressources.

Nous aidons également spécifiquement les communes de notre territoire dans la 
rénovation énergétique des logements communaux.

Nous accompagnons également nos 87 communes avec le fonds d’aide aux projets 
communaux. Actuellement, ce sont plus de 100 dossiers déposés et pas moins de 1,8 
millions d’euros engagé par Loire Forez pour des investissements portés par les équipes 
municipales.

En 2024, nous avons la volonté de poursuivre et d’accentuer ce travail de proximité, pour 
être au plus près des élus, des habitants, des entreprises et des forces vives. Et si la période 
que nous vivons actuellement est parfois difficile et complexe au niveau national ou 
international, nous avons cette chance de vivre sur Loire Forez, un territoire dynamique, 
accueillant et capable de relever les défis, avec nos communes, qui s’offrent à nous.

Christophe BAZILE 
PRÉSIDENT DE LOIRE FOREZ 

AGGLOMÉRATION
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Octobre 2023
« Savoir rouler à vélo », un dispositif 

d’apprentissage du vélo pour les 
enfants de 6 à 11 ans, ici à Savigneux, 

que nous soutenons. 

15 et 16 septembre 2023
Portes ouvertes 
de l’Agglo à Montbrison 
sur la thématique 
« Natures Vivantes ». 

14 novembre 2023
Collecte de pneus usagés à Estivareilles.

Mise en place d’une nouvelle signalétique 
plus claire et un accès facilité dans toute 
les déchèteries Loire Forez (ici à Sury-le-Comtal).
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13 décembre 2023
Visite du Préfet de la Loire dans le cadre de notre charte forestière.

19 septembre 2023
« Nouveau départ pro », 

organisé par Emploi Loire 
Observatoire (ELO) à l’Espace 

Guy Poirieux à Montbrison, 
pour découvrir les métiers 
porteurs qui embauchent.

3 décembre 2023
Ouverture de la saison 

d’hiver au col de la Loge : 
61 km de pistes de ski 

de fond, 5 parcours de 
raquettes de 4 à 15 km,  

2 pistes de luge, des boucles 
de chiens de traineaux ou du 

ski joëring avec un cheval : 
faites le plein de sensations 

au col de la Loge ! 
www.station-coldelaloge.fr

22 novembre 2023
Premier coup de pelle de démolition de l’ancienne 
piscine Petit Bois à Saint-Just Saint-Rambert.

11 au 16 décembre 2023
« Comment vivions-nous, il y a 30 000 ans ? » 
Trois artistes : Maud, Fabien, Théophile en 
résidence à Usson-en-Forez, à la rencontre 
des habitants, des élèves, des résidents de 
l’EHPAD, d’artistes locaux… 

9 au 22 octobre 2023
21 actions et plus de 760 personnes rencontrées 
dont 160 lycéens, ayant bénéficié des actions lors 
des Semaines d’information sur la santé mentale.

17 novembre 2023
Fête du jeu de société, 
organisée par les ludothèques 
Copernic à Périgneux.
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En 2024, les 87 communes de l’Agglo pourront être couvertes par l’application illiwap®. 
Si l’abonnement collectif est pris en charge par l’Agglo, chaque municipalité gère sa propre station.

AU CŒUR DE L’AGGLO

ILLIWAP :
l’Agglo dans votre poche !

Une application mobile pour suivre l’actualité 
de Loire Forez agglomération et de nos communes.

À l’heure de l’information omniprésente sur nos écrans, comment faire le tri et se 
renseigner sur l’actualité ultra locale ? C’est le pari réussi de l’application mobile 
(gratuite) illiwap sur laquelle vous retrouvez à présent « Loire Forez agglomération ».

Pensée et développée par une entreprise de la Loire, illiwap est une application à 
installer sur votre téléphone mobile. Anonyme, sans collecte de données ni création 
de compte, gratuite, sans publicité et accessible à tous, elle vous permet de vous 
abonner aux comptes de l’Agglo et des communes de notre choix.

L’info en temps réel
Une fois installée sur votre mobile, naviguez sur les différents 
onglets de cette application très intuitive : actualités, 
stations, favoris, agenda, découvrir… Vous pouvez ainsi 
rechercher facilement ce qui se passe autour de chez vous. 
Vos collectivités vous informent en temps réel par notification 
(travaux, alerte météo, animations du week-end par exemple).

3 exemples de communes sur illiwap :

Parce qu’informer les habitants n’est pas l’exclusivité des grandes villes, 
Lérigneux utilise illiwap depuis 3 ans avec grand bonheur.

« C’est un outil très utile pour les élus pour communiquer simplement et facilement. 
Intuitif et à disposition des élus et des adjoints, on peut planifier les messages, 
les envoyer plusieurs fois, faire des alertes météos… », précise Thierry Missonnier, 
maire de Lérigneux. Autres points positifs : faire des sondages et être conforme à la 

réglementation RGPD* plutôt que l’envoi de mails. « Notre nombre d’abonnés est 
en constante augmentation. C’est un outil puissant pour communiquer, qui 

ne tient pas de place sur les téléphones, l’application est très légère », 
complète-t-il. Vous l’aurez compris : essayer illiwap, c’est l’adopter !

LÉRIGNEUX

_  Ne cherchez plus d’autres canaux d’information, illiwap est la 
solution. Dès à présent, abonnez-vous à « Loire Forez Agglo » 
et à votre commune, pour ne rien manquer de l’actu du Forez !

158

Lérigneux

habitants

*Règlement Général sur la Protection des Données
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AU CŒUR DE L’AGGLO

« Nous allons continuer à envoyer des alertes, actualités, 
signalements de la même façon, précise Christiane Cluzel, 
adjointe déléguée à la communication, l’événementiel et 
la vie associative. Notre contrat nous menant jusqu’à mars 
2024, nous allons basculer progressivement vers illiwap au 
1er trimestre. C’est un peu similaire pour les usagers mais 
gratuit pour la commune ». 

En effet, Loire Forez prend en charge les abonnements 
des communes, tout en laissant la main à celles-ci pour 
communiquer. Ici, deux élus gèrent prioritairement en direct 
les alertes que vous recevez dans votre poche.

NOUVELLE ANNÉE, 
NOUVEAUX MÉDIAS

Votre Loire Forez Magazine fait peau 
neuve en ce mois de janvier 2024. 
Désormais plus ample, le Grand angle de 
5 pages permet d’approfondir une thématique. 
Le format plus petit, plus aéré et plus actuel 
complète une nouvelle pagination de 28 pages, 
un nouveau papier respectueux de nos forêts, 
une meilleure lisibilité des articles.

SAINT- 
MARCELLIN- 
EN-FOREZ

Quel est l’intérêt d’une application mobile 
pour une petite commune ?

Jusqu’à présent, la mairie de Saint Didier-sur-
Rochefort communique via l’affichage, une page 
Facebook et un magazine envoyé par mail. « Ce 
nouvel outil, dans l’air du temps, a plusieurs intérêts : il 
est facile, pratique, instantané et pratique pour lancer 
des alertes auprès des habitants », précise Élodie 
Thevenet, 1ère adjointe de la commune en charge de 
la production de contenus avec l’équipe municipale.  
« Nous sommes nouveaux sur l’application, nous 
avons suivi une formation afin d’officiellement lancer 
notre compte en 2024 », ajoute-t-elle.

SAINT-DIDIER-SUR-ROCHEFORT

1   Scannez le QR code ou rendez-vous sur 
votre App store ou Google Play avec 
votre téléphone mobile ou votre tablette 
avec une connexion internet. Le lien vous 
renvoie vers l’application illiwap®. 

2   Installez-la en 2 clics, sans abonnement 
et sans collecte de données personnelles.

3   Puis abonnez-vous aux stations 
de votre choix. 

4   Tapez le nom de votre commune et Loire 
Forez agglomération dans la barre de 
recherche. Les actualités sous forme de 
notification vous seront alors envoyées 
directement sur votre mobile.

COMMENT S’ABONNER
en quelques clics ?5 051

Saint- 
Marcellin- 
en-Forez

habitants

428
Saint-Didier-sur-Rochefort

habitants

Au-delà de son site 
web et des réseaux 
sociaux, la commune 
de Saint-Marcellin-
en-Forez communique 
jusqu’à présent auprès 
de ses habitants via 
l’application Citykomi®.

Ce nouveau magazine 
accompagne une 
communication à 
360° à destination des 
habitants avec notre 
présence désormais sur 
l’application illiwap®, mais 
également sur les réseaux 
sociaux Instagram, 
LinkedIn et Youtube. 

@Loire Forez Agglomération
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PRÈS DE CHEZ VOUS

Une future route des vins
« Forez Roannais en Loire volcanique »

Les vignobles du Forez et leurs voisins ont de l’avenir et il faut que cela se sache ! 
Nous souhaitons mettre en lumière cette filière d’excellence grâce à l’œnotourisme. 

_ Plus d’infos : rendezvousenforez.com

Les côtes roannaises et du Forez (AOC* depuis 
plus de 20 ans) sont aujourd’hui reconnues par 
le label national Vignobles et Découvertes. 
Il est porté par l’agence départementale de 
la Loire et les offices de tourisme locaux. 
Un partenariat est en cours avec les vignerons 
pour structurer la filière.

L’initiative vise à rendre la route des vins 
accessible par divers moyens de mobilité, 
tels que la route D8 en voiture, des boucles 
cyclo-touristiques, des itinéraires VTT, et des 
balades pédestres. L’enjeu est de découvrir 
les coteaux du vignoble mais aussi les univers 
présents à proximité : lieux de visites, culturels, 
gastronomiques… 

Et, au-delà de la matérialisation des différents 
itinéraires, il s’agit d’animer le territoire. Un 
travail conjoint avec nos partenaires est en 
cours afin d’offrir une expérience complète aux 
visiteurs et stimuler le développement local.

Démolition 
de la piscine Petit BoisSaint-Just Saint-Rambert

Fermée au public depuis décembre 2022, les 
travaux de la piscine Petit Bois entrent dans la 
face spectaculaire de la démolition. Devenue trop 
vétuste et énergivore, elle va être déconstruite. 
Le premier coup de pelle a été donné en novembre 
dernier et les matériaux extraits seront réutilisés 
dans d’autres constructions communautaires. 
Un tout nouvel équipement, plus moderne, plus 
sobre et plus fonctionnel, va sortir de terre. 
Les deux futurs bassins à disposition du public et 
des clubs (5 lignes de nage sur 312 m2 et un bassin 
d’activités de 180 m2) permettront de renforcer 
la formation des scolaires et de proposer une 
meilleure offre de loisirs.

_ Suivez l’évolution du chantier sur loireforez.fr

COÛT TOTAL
des travaux

13 millions d’euros, 
avec un reste à charge 
< à 7,5 M€ pour l’Agglo.

*Appellation d'origine contrôlée
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PRÈS DE CHEZ VOUS

La Robe 
à histoires

TRAVAUX STEP BY STEP !

Noirétable

Cervières

La compagnie l’Essieu Des Mondes investit la Maison 
des Grenadières pour adapter son spectacle « La Robe à histoires 
de Capucine » pour un jeune public.

1 000 m² 
d’aménagement 
rue Saint-Jean

Marcilly et 
Montarcher

Nous avons achevé avec notre service 
assainissement la réhabilitation 
des filtres à sable à Montarcher au 
Bourg et Marcilly-le-Châtel à Say. 
Ces ouvrages datant des années 
2000 présentaient un colmatage de 
leurs massifs filtrants entraînant une 
dégradation des performances de 
traitement. Les travaux ont consisté 
à remplacer les matériaux filtrants 
colmatés, la géomembrane et les 
drains de répartition et de collecte.

Le montant des opérations : 
70 000 € pour Marcilly, 
50 000 € pour Montarcher. 

Canalisations d’eau potable, assainissement, 
eaux pluviales, mais aussi gaz, électricité, 
télécom, fibre, éclairage public, sonorisation et 
voirie… La réhabilitation totale de la rue Saint-
Jean à Montbrison commence début 2024.

Montbrison

Maître d’ouvrage, l’Agglo contribue à ces travaux d’aménagement à 
hauteur de 800 000 € HT pour les parties réseaux humides, voirie et 
éclairage public. Le coût des travaux du gaz (GrDF) et des réseaux secs (SIEL 
42) est pris en charge par nos partenaires. Un revêtement en pavés granit
et une circulation plus douce limitée à 20 km/h ont vocation à prioriser le 
cheminement piéton. Des décorations de rue suspendues et des animations 
commerciales dynamiseront l’activité et sa fréquentation, en prolongement 
de la rue Tupinerie. La fin des travaux est programmée en juin 2024.

La rénovation du parc d’éclairage public bénéficie du soutien financier du 
Plan de sobriété du SIEL-TE Loire et du Fonds vert.

AVANT APRÈS

Les artistes Hélène Marionneau et Marion Janin vous invitent le 22 février à 16h 
à Cervières pour découvrir des extraits de leur prochaine création. Le 23 février 
à 10h30, ne manquez pas le spectacle complet à la médiathèque Copernic à 
Noirétable, destiné aux enfants à partir de 5 ans. Une robe-théâtre qui narre 
des histoires à travers ses plis, évoquant le passage du temps et la croissance 
d’une petite fille Capucine. Les récits suivent le corps, de la langue au chat 
jusqu’à partir la tête haute, offrant un spectacle captivant.
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AGGLO DURABLE

Un PAEN*, c’est quoi ?
Ce périmètre permet principalement de renforcer la 
protection des espaces agricoles et naturels périurbains. 
Il relève d’une compétence départementale avec un 
programme d’actions sur 5 ans. Dans la Loire, le Département 
s’appuie sur un opérateur local pour porter les projets. 
Le PAEN des coteaux du Forez que nous animons, intègre 
12 communes réparties en 3 secteurs : 

•  Secteur nord : Leigneux, Boën, Marcoux et Trelins ;

•  Secteur centre : Marcilly-le-Chatel, Pralong, Champdieu
et Montbrison ;

•  Secteur sud : Saint-Thomas-la-Garde, Saint-Romain-le-Puy,
Saint-Georges-Haute-Ville et Boisset-Saint-Priest.

Concrètement, les parcelles inscrites dans ce périmètre sont
sanctuarisées et ne pourront plus être urbanisées lors des
révisions des documents d’urbanisme.

PAEN :
protéger l’agriculture 
des coteaux du Forez

Pour maintenir une agriculture dynamique et 
protéger les espaces agricoles et naturels, nous 
nous engageons dans l’élaboration d’un périmètre 
de protection des coteaux du Forez.

1 800
tonnes de pneus récoltées 
(prévision 2024 : 2 100 tonnes)

6
collectes 
réalisées en 2023

230
collectes auprès 
de 230 agriculteurs 
à Savigneux, Estivareilles, 
Arthun et Saint-Martin- 
la-Sauveté.

Le Département de la Loire et la Chambre 
d’agriculture de la Loire ont lancé un projet 
de collecte des pneus usagés dans nos 
exploitations agricoles. L’opération est portée 
par la Fédération Départementale des Comités 
de Développement Agricole de la Loire. 
Loire Forez Agglo a soutenu financièrement 
à hauteur de 105 000€ ces opérations de 
collecte et recyclage sur son territoire.

RECYCLAGE DES PNEUS USAGÉS

Le saviez-vous ?

*PAEN : périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains

Les agriculteurs, premiers maillons du projet

Le PAEN se veut au plus proche du terrain afin de répondre aux besoins du territoire et des acteurs locaux. Un travail de 
diagnostic est en cours de réalisation sous forme d’entretiens individuels auprès des exploitants agricoles. Il constitue la 
base de travail pour choisir, en concertation avec les élus des communes, les parcelles agricoles à protéger et les actions à 
mettre en œuvre pour favoriser le développement de l’agriculture locale. 

Un projet co-financé à plus de 50% par le Département de la Loire.

Saint-Georges-Haute-Ville

Boisset-Saint-Priest

Saint-Romain-le-Puy

Saint-Thomas-la-Garde

Montbrison

Champdieu

Pralong

Marcilly-le-Châtel

Marcoux

Trelins

Leigneux
Boën

RÉUTILISER c’est p as (s i ) compliqué RÉUTILISER c’est p as ( s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est pas ( s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est

RÉUTILISER c’est pas ( s i ) com
pliqué

RÉUTILISER
c’est

pas
(s i ) com

pliqué
!

RÉUTILISER c’est pas (s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est p as (s i )

COM
POSTERc’est pas (s i ) compliqué COMPOSTER c’est pas (s i ) compliqué ! COMPOSTER c’est pas ( s i ) compliqué ! COMPOSTER c’est pas (s i ) compliqué !
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Réduire nos déchets :
quelles solutions ?

Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi 
antigaspillage, le tri des biodéchets est généralisé et concerne tous 
les habitants. Un dispositif qui vise à réduire le volume des ordures 

ménagères tout en valorisant les matières organiques. Afin de réduire 
le volume de nos poubelles et de lever les doutes quant aux gestes de 

tri, ce dossier fait le point sur les dernières évolutions de gestion de nos 
déchets. Le compost : c’est pas (si) compliqué !

RÉUTILISER c’est p as (s i ) compliqué RÉUTILISER c’est p as ( s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est pas ( s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est

RÉUTILISER c’est pas ( s i ) com
pliqué

RÉUTILISER
c’est

pas
(s i ) com

pliqué
!

RÉUTILISER c’est pas (s i ) compliqué ! RÉUTILISER c’est p as (s i )

COM
POSTERc’est pas (s i )  compliqué COMPOSTER c ’est  pas  (s i ) compliqué !  COMPOSTER c ’est  pas  ( s i )  compliqué ! COMPOSTER c’est pas (s i ) compliqué !

25
types de déchets sont gérés 

par notre collectivité, 
sans compter ceux dont il existe 

des filières sur notre territoire, 
par exemple les médicaments 

périmés en pharmacie

composteurs collectifs 
déjà en fonctionnement en 
pied d’immeuble, quartier, 

ou établissement

50

évènements 
accompagnés dans 

leur gestion des 
déchets

62
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Ne jetons plus nos épluchures
Vive le compost !

Les biodéchets doivent être triés « à la source », 
c’est-à-dire chez nous, dans la cuisine. 
Tous ces produits biodégradables peuvent être 
transformés naturellement par des micro-organismes 
vivants… présents dans le jardin ! 

QUE PROPOSE L’AGGLO POUR VOS BIODÉCHETS ?

Nous proposons des composteurs en bois d’une capacité de 
400L. Un bio-seau est également fourni lors de l’achat. Celui-ci 
permet de stocker les déchets alimentaires dans votre cuisine 
avant de les ajouter au composteur. Vous pourrez également 
acquérir un « brass compost ». Pratique, cet outil vous permet 
d’aérer la matière en profondeur sans effort.

Nous subventionnons ces composteurs afin de 
favoriser l’accès du plus grand nombre à cette 
pratique. L’achat subventionné est donc réservé aux 
habitants des 87 communes de l’Agglomération et 
est limité à un composteur par foyer.

Témoignage :

« On a un composteur chez nous 
depuis 2 ans. Ni odeur, ni asticot ou 
autre. Nous n’avons plus besoin de 
nettoyer la poubelle grise qui sentait 
mauvais parfois, surtout l’été. Nous 
faisons simplement, à notre échelle, 
ce que nos grands-parents et 
parents faisaient avant au fond du 
jardin, ou dans les jardins partagés. » 

François R. 
habitant de Saint-Just Saint-Rambert

Pourquoi ne pas installer un composteur partagé dans 
votre résidence, votre quartier, votre établissement ? 
Cela permet non seulement de produire du compost pour les 
plantes de son appartement ou pour les espaces verts de sa 
copropriété, mais également de recréer du lien entre voisins. 

Nous pouvons vous accompagner dans cette démarche :
•  En mettant à votre disposition le matériel nécessaire,
•  En formant des personnes référentes,
•  Et en assurant un suivi technique.

(dans la poubelle grise)

VOUS N’AVEZ PAS DE JARDIN ? 
DES SOLUTIONS EXISTENT !

Sans composteur, vous pouvez tout de même 
composter en tas. Il suffit de délimiter une 
zone de votre jardin dans laquelle vous placez 
vos déchets. Les déchets de cuisine doivent 
être recouverts par des matières brunes et 
sèches (feuilles, branchages broyés…).

BON À SAVOIR
composter

sans composteur !

Tarifs subventionnés :

  Composteur bois (400L) + bio-seau : 25 € 
Le deuxième composteur du foyer : 60€

  Composteur bois (400L) + bio-seau 
+ brass compost : 35 €
Brass compost seul : 10 €

Pour accélérer le tri à la source des déchets de 
cuisine, nous étudions la mise en place courant 
2024 d'une collecte spécifique dans les centres 
urbains de l'agglomération.
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Le geste de tri est plus facile depuis le 1er janvier 2023. Vous le savez, les pots, films, tubes, 
sachets et barquettes se déposent désormais dans le bac jaune des papiers-emballages.
Grâce à nos efforts, nous avons pu constater depuis un an une baisse d’environ 10% de ces déchets dans le bac 
gris. Le message est reçu mais la marge de progression est encore importante. Tous confondus (verre, papiers, 
biodéchets, etc.), les déchets valorisables représentent encore plus de 60% du contenu de nos poubelles…

Et si nous passions la seconde vitesse vers le zéro déchet ?

Déchets :
En route vers la tarification incitative

LE TRI, C’EST FACILE ! 

Dès 2022, le conseil communautaire a acté l’évolution de la Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères (TEOM) vers une TEOM incitative (TEOMi) en janvier 2026. 

Nous nous dirigeons donc vers une tarification incitative pour la gestion des déchets, avec une part variable 
calculée sur la production de déchets non valorisables (bac gris). Cela va nous permettre d’être plus performant 
sur le tri afin de réduire nos déchets voués à l’enfouissement et finalement de maîtriser les coûts du service. 
À partir du deuxième trimestre 2024, nous allons vous distribuer de nouveaux bacs gris, munis de puces, 
et nous adapterons les points d’apports volontaires avec carte d’accès pour les riverains. 
Un courrier en ce sens vous sera adressé au printemps.

En 2025, une phase de 
test du matériel et de la 

comptabilisation sera 
réalisée avant mise en 

place effective en 2026.

2024 Déploiement technique Facture TEOM

2025 Année test « à blanc » Facture TEOM

2026 1ère année réelle avec comptage des levées Facture TEOM

2027 Paiement de la taxe foncière sur le calcul de la TEOMi 1ère facture TEOMi

habitats collectifs
Vous êtes copropriétaire, bailleur ou agence de location, afin de dimensionner au mieux les bacs 
et d’organiser la distribution, nous vous invitons à contacter le service déchets.

_  Plus d’informations : www.loireforez.fr (rubrique déchets) dechets@loireforez.fr 
04 26 54 70 50 (prix d’un appel local).

_ Pour participer, il suffit de s’inscrire sur le site internet www.loireforez.fr, rubrique « déchets ».

Plus de sobriété

En 2023, nous avons accompagné 45 familles soit 
159 personnes vers un mode de vie zéro déchet. 
Ces familles ont pu participer gratuitement à plusieurs 
ateliers sur des thématiques diverses (ménage, courses 
en vrac, cuisine) afin de changer leurs habitudes et de 
réduire leur production de déchets.

Le zéro déchet, c’est quoi ?

Le « zéro déchet » est la pratique qui consiste 
à adopter des gestes quotidiens pour réduire 
drastiquement le contenu de ses poubelles : 
achats en vrac, utilisation de produits 
réutilisables, produits ménagers ou alimentaires 
fait maison, compostage des biodéchets, etc.
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*TEOMi = taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative

« Faisons progresser le 
tri et la réduction des 
déchets dans le Forez. »

PIERRE
Giraud

Vice-président délégué à la 
gestion et à la valorisation des 
déchets, Maire de Chambles

3 questions à… 

Nous devons extraire de la 
poubelle grise tout ce qui concerne 
les déchets de cuisine et tous les 
déchets biodégradables pour les 
traiter autrement. Concrètement, 
nous sommes un territoire rural 
avec beaucoup de maisons 
individuelles et la majorité des 
habitants peut composter dans 
son jardin. Nous proposons l’achat 
de composteur individuel à prix 
subventionné. Pour les centres-
bourg denses, d’autres solutions 
sont en cours d’étude (collecte, 
compostage partagé, etc.).

En 2024, les bacs gris de tous les 
usagers vont également changer 
puisque nous allons distribuer de 
nouveaux bacs en adaptant leur 
volume au nombre de personnes 
dans le foyer. Ces bacs seront dotés 
de puces pour permettre la mise en 
place de la TEOMi* en 2026 avec 
une phase de test en 2025.

Depuis un an, tous les emballages 
se trient et Loire Forez a investi 
avec les territoires voisins dans 
une toute nouvelle usine à Firminy 
pour optimiser le recyclage des 
matières collectées dans les bacs 
jaunes. C’est très positif. Il faut 
toutefois appeler chacun à la 
limitation de sa consommation 
d’emballages, car cette gestion 
coûte cher. Nous encourageons 
tout le monde à trier les déchets 
de cuisine pour composter. 

Ces matières pèsent lourd alors 
qu’elles pourraient rester dans 
votre jardin. Même constat pour 
les déchets verts : il faut réduire 
les déplacements en déchèterie 
et broyer sur place ; nous offrons 
40€ de remise sur la location de 
broyeurs performants près de chez 
vous auprès d’un réseau de loueurs. 

Notre plan de mandat déchets 
comporte deux objectifs : le premier 
est de moins jeter, moins transporter, 
mieux valoriser et moins gaspiller ; 
le deuxième est de pérenniser et 
d’améliorer les services rendus 
aux habitants. Pour cela, nous 
modernisons nos déchèteries. 

Nous avons lancé une délégation de 
service public pour un centre de tri 
dernière génération et investi dans 
l’installation de sites de compostage 
partagé et la densification du 
réseau de bornes de collecte 
du verre. Nous débutons aussi 
prochainement la construction d’une 
nouvelle déchèterie dans le secteur 
de Noirétable, la création d’une 
ressourcerie de territoire, et d’une 
nouvelle aire de broyage des déchets 
verts à Sury-le-Comtal. Et bien sûr, 
nous investissons pour mettre en 
place la TEOMi (notamment 45 000 
nouveaux bacs, des composteurs...).

SUR QUELS ASPECTS PEUT-ON 
S’AMÉLIORER POUR RÉDUIRE 
NOS DÉCHETS ?

QUELS SONT LES 
INVESTISSEMENTS DE 
L’AGGLO POUR LES DÉCHETS ?

QU’EST-CE QUI CHANGE  
AU 1ER JANVIER 2024 ?
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Dans un objectif d’amélioration de la valorisation, de 
proximité et de simplification, nous avons procédé au 
remplacement de ces points de collecte et disposons 
désormais d’un seul partenaire : Le Relais 42.

Basé à Pélussin et intégré au réseau d’Emmaüs 
France, il collecte et trie vos textiles, linges et 
chaussures tout en agissant socialement (salariés en 
insertion, accompagnement pour le retour à l’emploi). 

Nouvelles bornes

Nous avons récemment mis en place une nouvelle signalétique, 
harmonisée sur l’ensemble des services de déchèteries fixes et mobiles.

Des panneaux plus clairs avec un nom, un pictogramme, une couleur, les déchets 
admis et refusés, ainsi que des numéros, facilitent le guidage par les gardiens et 
évitent les erreurs de tri. Pour les flux les plus importants, il est même précisé en toute 
transparence ce qui est fait de ces déchets une fois mis dans la benne.

Au total, 445 conteneurs sont installés sur l’ensemble de l’Agglo. Grâce à vos efforts, plus de 4 000 tonnes de verre 
d’emballage sont collectées par an dans le Forez (4 162 tonnes en 2022). En 2023, une campagne de maillage et de 
densification de 21 bornes aériennes verre a permis de compléter l’équipement de 14 communes.

Bornes textiles, verre près de chez vous ?
_  Rendez-vous sur loireforez.fr ou scannez ce QR code 

pour visualiser l’équipement le plus proche.

Grâce à 24 bornes réparties sur 
13 communes, nous avons collecté l’an 
dernier 77 tonnes de textiles-linges-
chaussures avec notre partenaire Philtex.

de verre collectées / an !
4 000 tonnes

Astuce zéro déchet

Il est désormais possible de consommer des produits 
consignés pour réemploi chez certains producteurs et 
distributeurs. Le vrac ne concerne pas que les céréales, 
fruits secs, farine, mais également certains liquides 
comme l’huile, le vinaigre. 

_ Plus d’infos : www.reseauconsigne.com/cartographie/

Le verre est un matériau recyclable, n’hésitez pas à vous rendre sur les nouveaux points mis en service.

textiles-linges-chaussures

UN MEILLEUR ACCUEIL EN DÉCHÈTERIES
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C’EST VOTÉ

C’est l’Assemblée délibérante de Loire Forez 
Agglo. Composé de 128 conseillers, issus des 
87 communes, le conseil communautaire 
examine et valide les projets engagés par l’Agglo.

Il se réunit en moyenne toutes les 6 semaines. 
Ces séances sont ouvertes au public, filmées 
et retransmises en direct sur loireforez.fr.
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LE CONSEIL
COMMUNAUTAIRE Conformément à la loi du non-

cumul des mandats, Sylvie 
Bonnet, désormais députée de la 
4e circonscription de la Loire, est 
remplacée par Patricia Carette, 
représentante de Sury-le-Comtal. 
Suite aux nouvelles élections 
municipales à Boën-sur-Lignon, 
Anne Jouanjan élue maire, devient 
conseillère communautaire ainsi 
que Robert Regeffe et Clément 
Gaumon. Robert Regeffe a été 
élu 4ème vice-président délégué au 
tourisme.

conseillers 
communautaires

128

Robert Regeffe

PISCINE PETIT BOIS PONTRAMBERTOISE

19 lots de marchés ont été entérinés pour les travaux de 
construction de la piscine du Petit-Bois à Saint-Just Saint-Rambert. 
Ce nouvel écrin dédié à la natation plus sobre et fonctionnel sera 
notamment doté de panneaux solaires photovoltaïques.

Coût total des travaux : 13 millions d’€ HT

Le 12 décembre 2023, les élus communautaires ont 
adopté un budget 2024 de 55,5 millions d’€. Il comprend 
notamment un volet d’investissement jamais atteint.

L’investissement global de l’Agglo 
est en hausse de 9 millions d’€, 
un niveau jamais atteint sur 
le budget général ; c’est aussi 
un soutien à l’économie et aux 
entreprises locales. Outre la 
piscine Petit Bois (lire ci-contre), 
les investissements concernent 
notamment :

•  L’assainissement : 7,4 millions d’€

•   L’eau potable : 8,2 millions d’€

•  Les ordures ménagères :
6,2 millions d’€

•  La voirie : 10,43 millions d’€

•  Le Plan local de l’habitat (PLH) :
1,6 millions d’€

• Le tourisme : 1,4 million d’€

•  Le développement économique : 
3,44 millions d’€

Consultez en ligne 
les actes administratifs.

QUELS INVESTISSEMENTS 
PROGRAMMÉS EN 2024 ?

C’est voté !

FONDS DE SOUTIEN AUX COMMUNES

Depuis sa mise en place il y a près d’un an, près de 110 dossiers ont 
été déposés et validés pour un montant d’accompagnement de 
Loire Forez de 1,7 million d’€.

Une aubaine et une bouffée d’oxygène pour les projets communaux 
grâce à ce fonds de soutien communautaire.
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@beautiful_loire_42
Marols

@by_liliphotography
Chambles

#HASHTAG

@cindu_jms 
Champdieu

@chemins_de_saint_jacques 
et @frenchexploreur  
Saint-Romain-le-Puy

@l_appel_du_forez 
Chalmazel-Jeansagnière

Partagez vos plus belles 
photos du territoire

#loireforez

@natha_pics
Écotay-l’Olme
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VIEBOIS RECRUTE !

INITIATIVES

Futur charpentier ? 
En formation à la MFR 
Montbrison Le Parc* ? 

L’entreprise recherche de futurs 
apprentis et salariés motivés 
pour son futur personnel de 
terrain et son bureau d’étude.

_  Contact : 04 77 97 04 67 
www.viebois-champdieu.fr

Viebois,

L’entreprise basée depuis 1995 à Champdieu 
bâtit pour vous des maisons en bois originales 
et respectueuses de l’environnement. 

pour toutes vos envies de 
constructions en ossature-bois

Structure, bardage, enduis sur fibre… 
L’ossature bois offre un compromis entre tradition, 
modernité et simplicité.

*La Maison Familiale Rurale de Montbrison propose des formations, du CAP au BTS, autour de la filière du bois.

« Nous concevons tous types de constructions bois, 
sur-mesure, extensions et surélévations, en passant 
par les menuiseries extérieures et intérieures », précise 
Thierry Chabance, dirigeant et fondateur de Viebois. 

« Avec une quinzaine d’employés et un esprit familial 
où le respect du travail prime, nous intervenons 
essentiellement dans la région Auvergne-Rhône-
Alpes et principalement dans la plaine du Forez 
et les Monts du lyonnais ». 

Quelle provenance du bois ?
Les constructions de Viebois sont 
conçues pour respecter la nouvelle 
réglementation environnementale 
RE2020, plus exigeante 
qu’auparavant en particulier sur 
la performance de l’isolation, la 
qualité, la traçabilité et l’impact 
CO2 des matériaux. Les bois utilisés 
sur les structures proviennent 
à 100% de forêts de la région. 
Les bardages peuvent être en 
Douglas de France, Mélèze d’Union 
Européenne ou Red Cedar (cèdre 
rouge) d’Amérique du Nord.

Quelles spécificités 
d’une construction bois ?
L’ossature bois offre des volumes 
et des portées intéressantes. 
Que l’architecture soit simple 
ou plus complexe, un bâtiment 
en bois apporte une réelle plus-
value. Il s’intègre à n’importe quel 
environnement, offre un confort et 
une ambiance apaisante… Le tout 
avec une méthode de construction 
qui permet de gagner du temps : 
en moyenne, 20% de moins qu’une 
construction traditionnelle.

Quels investissements 
à venir ?
Forte d’une progression de chiffre 
d’affaires de 10 à 15%, l’entreprise 
investit 300 000€ en 2024 pour du 
matériel de levage et de transport. 
« Un gros effort pour l’entreprise qui 
investit habituellement entre 15 et 
25 000 € par an », précise le gérant.

Machines à la pointe
Sciage, taille, rainure, feuillure…  
95% des découpes sont réalisées 
par une machine à commande 
numérique et une table de montage 
pour les ossatures, avec toujours 
une surveillance et supervision 
humaine bien entendu. 

« On est également doté d’un 
bureau d’étude, poursuit Thierry 
Chabance. Ces deux personnes 
effectuent les calculs au vent, 
sismiques, dessins de plans et de 
découpes… » 

Le gérant a également monté une 
société de maîtrise d’œuvre, AVBOIS 
et une coopérative de construction 
de maison individuelle, ARTIBOIS, 
afin d’accompagner les clients de 
A à Z. « La maison individuelle 
représente 40% de notre chiffre 
d’affaires », ajoute-t-il.
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FORMATIONS

Le prochain Forum de l’enseignement supérieur 
(FESUP) se déroule les 28 et 29 mars 2024 au 
Centre des congrès de Saint-Étienne. 

Cette 23ème édition regroupe les lycées et établissements 
proposant des formations post-Bac du Forez jusqu’au 
bassin stéphanois. 

Plus de 5 000 élèves de l’enseignement général 
et technologique et environ 600 lycéens de bacs 
professionnels à l’échelle départementale y découvrent 
ainsi la richesse des formations du territoire et échangent 
avec les représentants des établissements présents. 

5 tables rondes et 18 conférences sont organisées : 
un moment charnière pour la préparation de l’avenir 
de notre jeunesse.

_ Plus infos : fesup-saintetienne.com

E2C Loire, c’est quoi ?
L’École de la 2ème Chance (E2C) Loire est une initiative locale et associative. Elle 
accompagne 130 jeunes ligériens par an vers un avenir meilleur. Dans le Forez, le lycée 
Sainte-Claire à Sury-le-Comtal reçoit cette année une quinzaine de jeunes, avec le 
soutien de l’Agglo, de la Mission Locale du Forez et de Pôle emploi. L’école, c’était 
compliqué pour eux ? Il n’y a pas de raison pour ne pas réussir sa vie professionnelle !

_ Renseignements : e2c-loire.fr

Soutenir nos étudiants
dans leurs choix

Ces écoles labellisées ont pour vocation 
de permettre aux jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire, sans diplôme ni 
qualification, d’accéder à un emploi ou à 
une formation. Un programme individualisé 
attend les stagiaires, une remise à niveau des 
savoirs de base, la construction d’un projet 
professionnel et la découverte des métiers 
via l’alternance notamment.

Sury-le-Comtal

Expérimentation
de la deuxième chance

d’une école
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REGARDS CROISÉS

Mangez bien,
Ils sont jeunes, ils sont frais… Différents acteurs du territoire se démènent pour 
proposer des produits de qualité, locaux, respectueux des sols, de notre terroir et 
du savoir-faire forézien. Coup de projecteur sur la ferme-auberge de la Gilbernie à 
Noirétable et la Fabuleuse Cantine à Bussy-Albieux. 

mangez forézien !

Qu’est-ce que manger 
sainement à l’heure 
actuelle ?

C’est réfléchir aux enjeux de 
l’alimentation, donc forcément à 
l’eau, au maraîchage, à l’élevage, à la 
polyculture et à la place des arbres 
dans l’agriculture… Nous essayons 
ici de mettre en place réellement, 
concrètement une cuisine « du pré à 
l’assiette ». Le manger sain renvoie 
aussi au respect du vivant, des 
saisons, de la nature.

Quels produits du Forez 
proposez-vous ?

Chaque semaine le menu cuisiné 
est différent, unique, issu de 
nos cultures, avec la viande des 
agneaux que nous élevons à la 
ferme, des plantes sauvages qui 
poussent ici, etc. 

ROMAIN
Herrerias

35 ans | membre du collectif 
de la Gilbernie avec Naomi, Juliette, 
Jean-Daniel, Basile et Jeanne

QUESTIONS _ RÉPONSES

Noirétable

Nous travaillons également avec 
des voisins maraîchers, éleveurs 
ou fromagers paysans, comme 
par exemple les producteurs de 
fromage de la Loge de Printemps 
qui font du fromage d’estive du 
côté de Sauvain.

Notre clientèle depuis l’ouverture 
en septembre dernier est mixte, 
bariolée, locale et diversifiée, 
comme nos légumes !

Quels sont vos projets 
en 2024 ?

Tout en conservant l’offre de gîtes, 
nous allons faire éclore un fournil 
pour proposer du pain composé 
avec notre blé et notre savoir-faire ; 
ouvrir une petite épicerie avec 
nos produits : savons, vinaigres, 
confitures, ketchup, coulis, tisanes… 

Et nous allons planter des centaines 
d’arbres fruitiers, haies fourragères 
et mellifères (pour la biodiversité et 
les abeilles), mais aussi travailler à 
maintenir le plus possible l’eau des 
sources qui coulent sur la ferme.

_  Menu unique 
(option végétarienne possible) : 
27€ / personne 
Samedi soir et dimanche midi 
sur réservation au 06 47 33 42 39 
Ferme de la Gilbernie à Noirétable
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REGARDS CROISÉS

JONATHAN
Couzon

35 ans | chef exécutif 
à la Fabuleuse Cantine

QUESTIONS _ RÉPONSES

Quel est le concept de cette 
conserverie ?

Nous rachetons les invendus aux 
producteurs locaux afin de les valoriser dans 

une gamme de plats préparés, qualitatifs, sains, 
anti-gaspi et en partie labélisés bio. Certains légumes ne répondant 
pas aux « normes », des bas-morceaux de viande un peu délaissés, 
ou des fruits et légumes surproduits sont cuisinés et mis en valeur 
avec les savoir-faire d’une restauration gastronomique avant d’être 
mis en bocal. 80 à 90% de nos produits sont issus d’un rayon de 30 km 
autour de Bussy-Albieux et jamais au-delà de 80 km à la ronde.

Bussy-Albieux

Depuis 2021, l’Agglo œuvre en faveur 
d’une alimentation locale, saine, résiliente 
et circulaire via son Projet Alimentaire 
Territoriale (PAT). Il prévoit un plan d’actions 
collectif dont l’objectif est de relocaliser 
l’agriculture et l’alimentation dans le Forez, 
notamment en soutenant l’installation 
d’agriculteurs, les circuits courts ou les 
produits locaux dans les cantines. 

LE RENDEZ-VOUS BUSINESS 
AUTOUR DU BIO ET DU LOCAL

QUEL PROJET POUR NOTRE

alimentation ?

  Lundi 18 mars de 13h30 à 17h30 
Salle Andrena • Andrézieux-Bouthéon

_  Plus infos : alimentation-proximite42.fr

En 2024, voici les projets 
que nous prévoyons ou soutenons :

•  des formations à destination de la
restauration collective ;

•  des ateliers autour du goût et de l’éveil
sensoriel des 6-11 ans, à destination des
Accueil Collectif de Mineurs (ACM) ;

•  de la sensibilisation au « bien manger »
avec les lycéens ;

•  la mise en œuvre d’une solution de
logistique et d’approvisionnement pour
la restauration hors domicile (RHD) et
l’organisation en filière des agriculteurs ;

•  un accompagnement des agriculteurs
à la labélisation ;

•  un annuaire des producteurs locaux
qui font de la vente directe et des
commerces de proximité ;

•  un salon des professionnels de
l’alimentation (lire ci-dessous).

_  Contact : La Fabuleuse Cantine, conserverie de territoire : 
jonathan.couzon@lafabuleusecantine.fr

Quels produits proposez-vous ?
Nous préparons ici des bocaux, nos 
charcuteries maison, des préparations 
pour les restaurants et également une 
offre de traiteur événementiel « zéro 
déchet, anti-gaspi », toujours avec des 
produits frais rachetés aux producteurs 
locaux. Nous étions 4 il y a un an, nous 
sommes désormais une équipe de  
11 cuisiniers dont une personne dédiée 
à la logistique et au transport vers nos 
différents points de vente et restaurants : 
à la Cité du design à Saint-Étienne, 
à Lyon 7 et 8, dans 3 comptoirs à 
l’auditorium de Lyon, au théâtre des 
Célestins et au théâtre L’Île Ô, flottant sur 
le Rhône, et prochainement à Roanne.

« De l’invendu à la cuisine créative »

Quel est le secret de la conservation ?
La conserverie utilise les anciennes méthodes de conservations 
locales, et notamment les lactofermentations : ce sont des 
fermentations naturelles, type choucroute, que nous utilisons pour 
conserver pratiquement tous les fruits et les légumes.
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Les zonages (eaux usées et eaux pluviales) ne 
définissent pas le caractère urbanisable ou non 
d’une parcelle. Cela reste le rôle des documents de 
planifications urbaines (PLU, PLUI…). 

LIENS AVEC
l’urbanisme

DECRYPT’AGGLO

*Les communes concernées : Ailleux, Arthun, Boën-sur-Lignon, Boisset-lès-Montrond (uniquement zonage eaux usées), Bussy-Albieux, Cervières, Cezay, Chenereilles, 
Débats-Rivière-d’Orpra, Estivareilles, La Chamba, La Chambonie, La Chapelle-en-Lafaye, La Cote-en-Couzan, La Tourette, La Valla-sur-Rochefort, Leigneux, 
L’Hopital-sous-Rochefort, Luriecq, Marcilly-le-Chatel, Marcoux, Marols, Merle-Leignec, Montarcher, Montverdun, Noirétable, Sail-sous-Couzan, Saint-Bonnet-le-Chateau, 
Saint-Didier-sur-Rochefort, Sainte-Agathe-la-Bouteresse, Sainte-Foy-Saint-Sulpice, Saint-Etienne-le-Molard, Saint-Hilaire-Cusson-La-Valmitte, Saint-Jean-la-Vêtre, 
Saint Jean-Soleymieux, Saint-Laurent-Rochefort, Saint-Priest-la-Vêtre, Soleymieux, Saint-Sixte, Trelins, Usson-en-Forez, Vêtre-sur-Anzon.

Zonages d’assainissement,
pour quoi faire ?

Une enquête publique a eu lieu, du 6 novembre au 7 décembre dernier, afin d’approuver les 
zonages d’assainissement (eaux usées et eaux pluviales) de 42 communes* de notre territoire. 
L’établissement de cette cartographie est une obligation. Mais en quoi consiste ce zonage ?

Comment a été conçu le zonage eaux usées ?

Le zonage d’eaux usées permet de délimiter 
à l’échelle de la commune :

Qu’est-ce qu’un zonage eaux pluviales ?

Le zonage d’eaux pluviales permet de délimiter à 
l’échelle de la commune les zones où des mesures 
doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.

Aussi, chaque projet (public comme privé) qui génère 
de l’imperméabilisation, se doit d’adopter des mesures 
compensatoires en gérant les eaux pluviales afin de : 

•  limiter l’imperméabilisation ;

• privilégier l’infiltration ;

• favoriser la gestion à la parcelle ;

• faire appel aux techniques alternatives au tuyau.

Ensemble luttons contre les inondations.
Pour un permis de construire ou une 
déclaration préalable < 300 m², 
scannez ce QR code pour en savoir plus.

Gestion intégrée des eaux pluviales : 
suivez le guide en scannant ce QR code.
Ces règles sont inscrites dans le règlement 
du zonage eaux pluviales et dans le 
règlement de service assainissement.
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1   LES ZONES EN ASSAINISSEMENT   COLLECTIF 
Elles correspondent aux parcelles, desservies par 
un réseau d’assainissement collectif ou facilement 
raccordables, et sensiblement ouvertes à l’urbanisation, 
tout en assurant une cohérence avec les capacités réelles 
d’extension des communes et les capacités de traitement 
des stations d’épurations existantes.

2   LES ZONES EN ASSAINISSEMENT   NON COLLECTIF 
Elles correspondent aux parcelles soumises au contrôle 
du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
qui doivent avoir un assainissement dit autonome pour 
traiter les eaux usées du bâtiment (microstation, filtre 
compact, fosse toutes eaux et épandage, filtre à sable).
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L'année 2023 a été consacrée à la mise en 
place des instances politiques de pilotage et 
au diagnostic du territoire. En 2024, une phase 
cruciale débute avec la consultation des 
citoyens et acteurs locaux.

PLUI

Le lancement d’un PLUi à l’échelle de nos 
87 communes constitue aujourd’hui une nouvelle 
étape dans l’exercice de la compétence planification 
urbaine et dans la construction de l’agglomération. 

L’engagement de ce PLUi permet d’intégrer les 
évolutions législatives et doit répondre aux objectifs 
fixés par la loi climat et résilience d’août 2021, 
dont l’un des axes majeurs est la lutte contre la 
consommation foncière et l’artificialisation des sols. 

Un nouveau

pour l’ensemble du territoire
Plan Local d’Urbanisme

Nous franchissons une étape significative 
dans la gestion de l’aménagement 
urbain en engageant la procédure 
d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) couvrant l’ensemble 
de nos 87 communes membres.

« Ce nouveau PLUi témoigne de notre engagement en faveur d’un aménagement 
du territoire durable, en adéquation avec les enjeux contemporains, pour une vision 
partagée et équilibrée du territoire. »

Patrick Ledieu, vice-président délégué à la planification, à l’urbanisme et au plan local d’urbanisme 
intercommunal, maire de Saint-Bonnet-le-Château 

_ Plus d’informations : www.plui.loireforez.fr

Pour la collectivité :
•  Partager une vision d’avenir et bâtir un projet commun

d'aménagement et de développement ;
•  Définir les orientations de l'action publique sur 10 à 15 ans ;
•  Favoriser la solidarité entre les communes membres ;
•  Mutualiser les ressources pour l'élaboration du PLUi.

Pour le territoire :
•  Renforcer l'attractivité et préserver notre identité ;
•  Assurer un développement équilibré à l'échelle

communautaire ;
•  Prendre en compte les défis climatiques

et environnementaux ;
•  Garantir la qualité de vie des habitants.

Pourquoi un PLUi à 87 ?

Objectifs de la démarche :

Le PLUi vise à partager une même vision 
du territoire, définir des orientations 
d’aménagement et de développement à 
long terme, favoriser la solidarité entre les 
communes, reconnaître leurs spécificités, et 
mutualiser les moyens pour répondre aux 
objectifs imposés par la loi.

Il ambitionne également de renforcer 
l’attractivité du territoire, préserver notre 
identité et assurer un développement équilibré.



24

LO
IR

E 
FO

R
E

Z
 M

A
G

Le Pays d’Art et d’Histoire du Forez vous propose 
un jeu découverte. Un mystérieux H se dessine 
quand on observe un plan de Goutelas… 
En famille, menez l’enquête en interrogeant 
des personnages clés de l’histoire du château : 
un seigneur, des paysans ou le Grand Juge du Forez 
vous guident dans votre quête !

  Jeudi 29 février 2024 à 14h30 
au Château de Goutelas à Marcoux. 
Dès 6 ans | Tarif : 5€

_  Réservation à l’Office de tourisme Loire Forez : 
04 77 96 08 69 ou sur rendezvousenforez.com

EN BREF

La piscine Aqualude à Montbrison vous propose 
de tenir vos bonnes résolutions 2024 de remise 
en forme :
•  Activité aquabike : les mardis et jeudis de 18h15 à 18h55.

Inscriptions en ligne et règlement sur piscines.loireforez.fr

•  Toboggan géant ou parcours gonflable : aménagement
des bassins pour le plaisir des petits et grands, tous les
après-midi du lundi au vendredi.

•  Vacances scolaires d’hiver du 19/02 au 02/03 : stages
d’apprentissage de la natation du lundi 19 février au
vendredi 23 février et du lundi 26 février au vendredi
2 mars, inscriptions à partir du lundi 22 janvier
à l’accueil d’Aqualude ou au 04 77 96 24 61.

On va à la piscine ?

D’une durée de 6 ans (2020-2026), notre 
programme local de l’habitat (PLH) prévoit un 
investissement total d’un peu plus de 12 millions 
d’euros (soit l’équivalent de 110€/habitant) 
pour répondre aux besoins en logements et 
hébergements sur les 87 communes du territoire. 

Voici les montants engagés à l’issue 
de la 1ère période triennale (2020-2023) :

•  302 000 € pour accompagner les communes
dans leurs projets de revitalisation de leurs
centres-bourgs ;

•  1,26 millions pour le logement social et les
initiatives communales ;

•  Plus de 2 millions pour soutenir les particuliers
dans leurs projets de rénovation de leur logement.

Au global, le bilan des dépenses engagées sur la
première période triennale s’établi à 3,6 M€, soit
29% de l’enveloppe financière globale.

Pour répondre notamment aux enjeux de
rénovation énergétique et/ou d’adaptation des
logements, un nouveau règlement communautaire
des aides financières a été voté par nos élus et
est effectif depuis le 1er janvier 2024.

3,6 millions d’€ 
investis pour 
l’habitat

_ Plus d’infos : loireforez.fr

Notez bien : 
Fermeture technique 
annuelle d’Aqualude 
jusqu’au 26 janvier inclus.

Le mystère du H
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EN BREF

•  Déclaration des revenus : des permanences sont assurées
par les services fiscaux lors de la campagne de déclaration.

•  Bilan de compétences, Validation des Acquis de
l’Expérience, Conseil en évolution professionnelle (CEP) :
permanence assurée par le Centre Interinstitutionnel de
Bilan de Compétences (CIBC) le 1er mardi du mois de 9h
à 12h à Saint-Bonnet-le-Château et le 2ème mercredi du
mois de 9h à 12h à Boën.

•  L’Armée recrute : le 3ème jeudi du mois après-midi à Boën.

•  Permanence de la Gendarmerie : tous les derniers
mercredis du mois, 9h/12h, à Chalmazel-J. et les derniers
vendredis du mois, 9h/12h, à Verrières-en-Forez.

*Ce programme européen est mis en œuvre par un groupe d’action locale (GAL)

4 millions d’€
de fonds européens

le tourisme, l’économie rurale et la revitalisation 
des centres-bourgs. Loire Forez Agglo est la 
structure porteuse de ce nouveau GAL.

CE PROGRAMME PORTE SUR
3 thématiques : 

Le groupe d’action locale (GAL) Loire, composé de 
11 intercommunalités et du Parc Naturel Régional du 
Pilat à dominante rurale a été sélectionné par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Une subvention de   4 067 522 €   lui a été attribuée pour 
accompagner le territoire dans ses projets. 

Besoin d’un accompagnement personnalisé dans vos démarches administratives quotidiennes ?

NOS FRANCE SERVICES :
• Boën-sur-Lignon
• Noirétable
• Saint-Bonnet-le-Château
• Sury-le-Comtal
• Verrières-en-Forez
• Chalmazel-Jeansagnière

_ Plus d’infos : loireforez.fr

France services
plus proche de vous

Conventionnement avec la Région pour le 
programme LEADER* Loire 2023-2027.
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PRATIQUE

Allo l’Agglo ?
Loire Forez agglomération
17 boulevard de la Préfecture
CS 30211, 42605 Montbrison Cedex
Accueil du lundi au jeudi : de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h ; vendredi : 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

 04 26 54 70 00 
www.loireforez.fr

Collecte et tri des déchets
dechets@loireforez.fr

  04 26 54 70 50 
(prix d’un appel local) 

Eau & assainissement
Service public d’assainissement 
collectif et non collectif (SPANC)

 04 26 54 70 90 
assainissement@loireforez.fr
Facturation assainissement : 
eauassainissement@loireforez.fr

Eau potable :
12 rue de Laplatte, Montbrison

 04 26 54 70 90 
eaupotable@loireforez.fr

3 rue du Plâtre, Saint-Just Saint-Rambert
 04 27 77 82 20 

eaupotable@loireforez.fr
Accueil lundi, mardi, mercredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ;
Jeudi de 8h30 à 12h ; Vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.
En dehors des heures d’ouverture, 
consulter les astreintes sur loireforez.fr

Office de tourisme
Bureau de Montbrison : 
1 place Eugène Baune

 04 77 96 08 69
www.rendezvousenforez.com

Station col de la Loge
 04 77 24 93 22

www.station-coldelaloge.fr

Entreprises / emploi
Aide au recrutement, trouver un terrain 
à bâtir, un bâtiment ou un local pour 
votre activité :

 04 26 24 72 00 
economie@loireforez.fr 
Transports : mobilites@loireforez.fr 
Urbanisme : planification@loireforez.fr 
Habitat : Maison départementale 
de l’habitat et du logement (MDHL)
53 rue de la République à Montbrison

 04 77 96 56 66
habitat@loireforez.fr 

Médiathèques & ludothèques 
COPERNIC
copernic.loireforez.fr 
Médiathèque à Montbrison, 
3 Place Eugène Baune

 04 77 96 69 30
mediatheques.copernic@loireforez.fr

Médiathèque à Noirétable 
2 place de l’église

 04 77 24 77 53
mediatheques.copernic@loireforez.fr

Médiathèque 
à Saint-Just Saint-Rambert 
1 place Gapiand 

 04 77 10 13 40
mediatheques.copernic@loireforez.fr

Ludothèque à Montbrison 
Orangerie - jardin d'Allard

 04 26 54 70 36 
ludotheques.copernic@loireforez.fr

Ludothèque 
à Saint-Bonnet-le-Château 
2 avenue de Saint-Étienne

 04 77 01 06 60 • 06 23 79 19 23  
ludotheques.copernic@loireforez.fr
Ludothèque 
à Saint-Just Saint-Rambert 
3 rue du Plâtre

 04 27 77 82 11 
ludotheques.copernic@loireforez.fr

Maison des Grenadières
Atelier-musée de la broderie 
au fil d’or (future L’Orée)
5 rue marchande à Cervières

 04 77 24 98 71  
maisondesgrenadieres@loireforez.fr 

Cin’étoile
1 route d’Augel, 
Saint-Bonnet-le-Château

 04 77 50 62 21
cinetoile-42.fr

Pays d’art et d’histoire du Forez
 04 26 24 72 58

pah@loireforez.fr

Piscines :
Aqualude 
13 rue Beauregard à Montbrison

 04 77 96 24 61  
piscineaqualude@loireforez.fr 
Plateforme en ligne réservation 
séances d’activités et matériel 
aquatonic : piscines.loireforez.fr

Petit Bois 
Saint-Just Saint-Rambert
Fermée pour travaux.
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SORTIR

Achetez votre 
forfait annuel

pour le col de la Loge !

• Ski de fond : 61 km de pistes damées
• Raquettes : 5 parcours de 4 à 15 km
• Luge : 2 pistes
•  VTT à assistance électrique : découverte des sentiers

enneigés des monts du Forez
• Chiens de traineaux hiver : 3 boucles de 1 km, 2 km et 7 km
• Ski joëring : entre ski et équitation

Envie d’évasion le week-end prochain ou de sortir avec les 
enfants ? Vérifiez en direct l’enneigement et les conditions 
météo sur notre site web.

Au programme cet hiver, diverses activités à découvrir :

Avec la complicité de Danielle Charlat, 
couturière professionnelle à Noirétable, 
venez coudre des sacoches à outils pour la 
toute nouvelle remorque multifonctions de 
l’association Les Monts qui Pétillent. 

  Mercredi 24 janvier 2024 de 14h à 17h 
Salle des fêtes de Cervières

_ Gratuit sur réservation au 04 77 24 98 71

ATELIER SACOCHES À OUTILS

_  Billetterie en ligne : 
www.station-coldelaloge.fr

Pour préparer votre séjour en 
station, une billetterie en ligne est 
mise en place afin d’acheter ou 
de recharger votre forfait. 

La station 4 saisons du col de la Loge 
vous propose une offre variée de loisirs. 
La vente des forfaits annuels est ouverte : 
préparez dès maintenant vos sorties 
neige de l’hiver !

Col de la Loge

Ne manquez pas : 

•  « Ciné-ludo » pour les enfants à partir de 
3 ans, le 22/02 à 10h30, animé par Frédérique 
Mounioloux ;

•  La projection du film « Le royaume de 
Kensuké », le 26/02 en début d’après-midi, 
avec l’intervention de soigneurs du zoo de 
Saint-Martin-la-Plaine sur les orangs-outans ;

SAVE THE DATE !

TOUS EN SALLE !
Le Cin’étoile à Saint-Bonnet-le-Château 
participe au 6ème festival de cinéma jeune 
public durant les vacances scolaires, du  
17 février au 4 mars. Des films, des avant-
premières et des ateliers sont au menu.

_ Plus d’infos : cinetoile-42.fr et tousensalle.fr

•  Le dessin animé
« Les Toutes Petites
Créatures », dans
la veine de Wallace
et Gromit ou Shaun 
le mouton…
avec un atelier
pâte à modeler !
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